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Le but de ces ratios est de mesurer l'importance de certaines dépenses sur les produits de 
fonctionnement.

Le ration « marge d autofinancement » mesure le poids des charges de fonctionnement + l'annuité de 
la dette / produits de fonctionnement.
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Le ratio « rigidité des charges structurelles » mesure les frais de personnel + les subventions / produits 
de fonctionnement.

Le ratio « surendettement » mesure l'encours de la dette / produits de fonctionnement.

Le poids des charges déterminé par les deux premiers ratios est bien inférieur au seuil préconisé.
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